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SOLS COLLESA

Prescriptions techniques particulières0

Prescriptions techniques particulières0  1
1 DOCUMENTS DE REFERENCE

Les travaux  seront exécutés conformément aux règles de l'art avec
application des spécifications et règlements techniques en vigueur
(Document du REEF, DTU, normes, recommandations et règles 
professionnelles...). Les éléments et matériaux de technique non 
traditionnelle (colles, enduits de lissage...) devront faire l'objet d'un avis 
technique du CSTB en cours de validité.

Tous produit non titulaire d'un avis technique sera refusé.

Pour les prescriptions communes, l'entreprise devra prendre connaissance du Cahier des Clauses Techniques 
Particulières Communes à tous les lots.

2 SPECIFICATIONS GENERALES

2.1 CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux du présent lot comprennent :

- la dépose des revêtements de sols existants 
- la réception des supports effectuée contradictoirement avec le Maître d'œuvre et l'Entreprise ayant assurée leur 
exécution
- la mise en œuvre d’un primaire d’accrochage
- la mise en œuvre d'un enduit de lissage adapté aux supports.
- la fourniture et la pose de revêtements de sols souples décrits ci-après,
- la mise à la disposition du Maître d'œuvre d'échantillons des revêtements,
- la protection des revêtements en cours de travaux,
- le nettoyage des revêtements à la fin des travaux,
- Dans le cas où l'entrepreneur n'a pas prévu de protection de ses ouvrages, il sera chargé du nettoyage des 
tâches.

2.2 CHOIX

Le Maître d'œuvre se réserve le droit de retenir deux coloris minimum par type de pièce dans toute les gammes 
prescrites.

2.3 DOCUMENTS A FOURNIR A LA RÉCEPTION

A la réception, l'entrepreneur fournira en cinq exemplaires au Maître d'œuvre :

- les fiches techniques des différents matériaux et produits utilisés et mis en œuvre 
- les avis techniques des produits de technique non traditionnelle
- les procès verbaux de réaction au feu des revêtements de sol souples
- les plans de calepinage
- notice d’entretien des revêtements mis en œuvre avec liste des produits adaptés
- ainsi que tous les documents nécessaires pour l'établissement des D.O.E
- plans et documents conformes à l’exécution sous forme papier en cinq exemplaires
- plans et documents conformes à l’exécution fournis sous forme numérique au format D.X.F. et word, pour 
chaque phase
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            2.4  DECLARATION OU ETIQUETAGE ENVIRONNEMENTAL DES MATERIAUX

Les entreprises devront respectivement être en mesure de fournir au Maître d’ouvrage, 
les Fiches de Déclaration Environnementales et Sanitaires (FDES) 
des produits de construction se rapportant à la structure, à l’enveloppe, au cloisonnement et aux revêtements
intérieurs, relatifs à leur lot en référence à l’application de la norme NF P01-010 et les Profils Environnementaux
de Produits (PEP) conformes à la norme ISO 14025 pour les équipements électriques :
Au moins 6 FDES (collectives ou individuelles) conformes à la norme NF P 01-010 doivent être fournies au 
Maître
d’ouvrage parmi les produits choisis dans l’opération.
Recommandation : De façon préférentielle, 1 FDES
(collective ou individuelle) pour chaque famille énumérée
ci-dessous sera fournie:
• Cloisons-Faux-plafonds / Doublage - isolation
• Couverture-Etanchéité
• Revêtements des sols et murs - peinture - produits de
décoration
• Façades
• Menuiseries
• Structure - maçonnerie - charpente
Pour les produits n’ayant pas fait l’objet d’une transmission de fiche, les informations concernant les impacts 
sanitaires,
doivent au moins être connues des entreprises. De plus, elles doivent être disponibles sous une forme les situant
par rapport aux exigences de la norme NF P01-010.
L’évaluation des risques sanitaires concerne actuellement :
- la contribution à la qualité sanitaire des espaces
intérieurs ;
- la contribution à la qualité sanitaire de l’eau.

Préparations1

Dépose de sols collés1  1
Dépose de sols collés
Compris : 
- arrachage des lés ou des dalles
- grattage et raclage soigné des parties adhérentes
- sortie, chargement et évacuation des gravats à la décharge publique
- nettoyage des locaux

Localisation :
- zone accueil, bureau 

Revêtement sols2

Sol dalles de sol textile floqué2  1
Fourniture et pose d’un revêtement 
de sol textile floqué imprimé classique d’aspect velours ras en dalles plombantes
de classement:  U3s P3 E2 C* type FLOTEX Colour dalles/ dalles S.
- Dimensions : 50x50
- Efficacité acoustique de ΔLw = 19 dB.
- Composé de fibres de polyamide sur sous-couche PVC,traitement antimicrobien.
Pose: 
- compris coupes, chutes et pertes d'emploi
- encollage avec un produit agréé par le fabricant et adapté au support. 
- nettoyage après travaux.
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Localisation :
- zone accueil, bureau
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Préparations3

Préparation et ragréage dalles béton (2)3  1
Préparation et ragréage dalles béton avant pose de revêtement sols collés
comprenant :
- raclage et ponçage des balèvres ou autres imperfections
- Brossage et dépoussiérage du support par aspiration mécanique
- Application d'un primaire d' accrochage type UZIN PE 260 ou équivalent
consommation 150 gr/m2 env. suivant prescription du fabricant
- Exécution d'un enduit de lissage et de ragréage de  type P3 UZIN NC 145 ou équivalent
- Consommation et mise en oeuvre suivant prescription du fabriquant épaisseur minimum 2 mm
- Surface livrée prête à recevoir un sol mince
et toute sujétions d'éxécution

Localisation :
- zone escalier

Revêtement sols4

Sol dalles de sol textile floqué4  1
Fourniture et pose d’un revêtement 
de sol textile floqué imprimé classique d’aspect velours ras en dalles plombantes
de classement:  U3s P3 E2 C* type FLOTEX Colour dalles/ dalles S.
- Dimensions : 50x50
- Efficacité acoustique de ΔLw = 19 dB.
- Composé de fibres de polyamide sur sous-couche PVC,traitement antimicrobien.
Pose: 
- compris coupes, chutes et pertes d'emploi
- encollage avec un produit agréé par le fabricant et adapté au support. 
- nettoyage après travaux.

Localisation :
- zone escalier
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